
Service espaces verts de Liffré

NOVEMBRE 2021

1

DOCUMENT CADRE

GESTION DIFFERENCIEE

DE LA



üLE CONTEXTE

üLES ENJEUX

üLES OBJECTIFS DE LA COLLECTIVITÉ

×Anticiper les rétrocessions futures

×Communication et sensibilisation de la population

üLES CODES 

×Code 1 : les espaces verts dõornement

×Code 2 : les espaces verts dõaccueil et dõaccompagnement

×Code 3 : les espaces verts naturels

×Code SP : les espaces verts spécifiques (cimetière et stades)

ÅCONNAISSANCE DU PATRIMOINE ESPACES VERTS 

ü INVENTAIRE : 

üLA COMMUNICATION

ÅLESUIVI ET LA GESTION

üLES FICHES ACTIONS

2

LA GESTION DIFFÉRENCIÉE 



3

Ô Parfois appelée gestion raisonnée, la gestion différenciée est un 
mode de gestion qui consiste ¨ adapter lõentretien des espaces 
verts selon ses caractéristiques et ses usages. 

Ô Elle rentre dans le cadre de la transition écologique, favorise la 
pr®servation et lõam®lioration de la biodiversit® mais ®galement 
le cadre de vie des habitants.

Ô La gestion différenciée permet de répondre aux 
r®glementations actuelles en vigueur et dõanticiper celles ¨ 
venir. Depuis 2018, la collectivité a obtenu la labellisation Zéro 
phyto.

Ô Outre lõaspect environnemental, ce type de gestion permet 
également de réaliser des avantages économiques non 
négligeables :

Á La maitrise du temps de travail

Á Lõoptimisation des moyens humains, financiers et mat®riels

Á Lõautonomie du personnel

Cõest pour tous ces arguments que la ville de Liffr® ®tablit un plan 

de gestion différenciée cadré et précis.
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LE CONTEXTE

«Entretenir autant que n®cessaire et aussi peu que possibleé»

LA GESTION DIFFERENCIEE



LES ENJEUX: La gestion différenciée des espaces 

verts et naturels sõinscrit dans les principes du 

développement durable. Cette gestion, découlant 

dõune politique communale permet de r®pondre ¨ 

des enjeux de natures différentes.

×ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX :

ÅPréserver et enrichir la biodiversité des espaces 

naturels (trame verte et bleue). Faire revenir la nature 

en ville (cr®ation de zones de refugeé).  

ÅLimiter les pollutions : intrants phytosanitaires, 

plastiquesé

ÅG®rer les ressources naturelles : ®conomie dõeau 

(installation de récupérateurs), valorisation des 

d®chets verts (compost, paillageé), cr®ation de mare, 

ÅLimiter le r®chauffement climatique (cr®ation dõilots de 

fraicheur, plantation dõarbresé)

×ENJEUX CULTURELS :

ÅValoriser lõidentit® des paysages communaux

ÅMettre en valeur les sites de prestige et patrimoniaux

ÅDiversifier et transmettre le savoir -faire et lõart du 
jardinier

×ENJEUX SOCIAUX :

ÅAméliorer le cadre de vie des habitants

ÅEduquer et impliquer la population ¨ lõenvironnement 
et au mode de gestion

ÅFavoriser lõautonomie des agents

×ENJEUX ÉCONOMIQUES :

ÅFaire face à des coûts de fonctionnement de plus en 
plus élevé (augmentation des surfaces)

ÅOptimiser les moyens humains, matériels et financiers

ÅAdapter le matériel en fonction des espaces
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LES OBJECTIFS DE LA COLLECTIVITE  

Les objectifs de la gestion différenciée, portés et validés par 
les élus permettent de définir une ligne de conduite tout au 
long de la démarche.

Dans le contexte dõurbanisation croissante, la gestion 
diff®renci®e permet dõanticiper les r®trocessions futures en y 
int®grant le type de gestion attribu® et lõentretien pr®vu en 
fonction de chaque site (lotissements, coulées vertes, aires 
de jeuxé)

Au-delà de la préservation de la biodiversité et la mise en 
valeur de la flore locale, ces objectifs permettent 
dõexpliquer le mode de gestion des espaces verts aupr¯s 
des habitants par différents moyens de communication.

Pouvoir utiliser des méthodes de travail alternatives permet 
de palier ¨ lõarr°t de lõutilisation des produits phytosanitaires.

Quelques autres objectifs de le collectivité :

Ámettre en valeur le patrimoine végétale

Áaméliorer la qualité du cadre de vie

Ácréer une nouvelle dynamique au sein du service espaces 
verts

Ávaloriser le savoir -faire et lõautonomie des jardiniers

Ádiminuer la consommation dõeau

Árevaloriser les déchets verts
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Attribuer des codes dõentretien aux espaces 

publics permet dõeffectuer un classement selon 

lõimage et le rendu souhait® en fonction des 

objectifs de la collectivité.

Ce classement ne permet pas de définir des 

espaces de bonnes ou de mauvaises qualités 

mais dõune r®partition des espaces verts dont 

lõentretien est bas® sur des crit¯res diff®rents.

Les codes d®finis permettent dõappr®hender les 

tâches à réaliser, le matériel à utiliser et la 

fr®quence dõentretien. 

Les codes choisis pour lõentretien des espaces 

verts de Liffré sont les suivants :

ÅCODE 1 : les espaces verts dõornement

ÅCODE 2 : les espaces verts dõaccueil et

dõaccompagnement

Å CODE 3 : les espaces verts naturels 

Å CODE SP : les espaces verts spécifiques

o Code SP cimetière

o Code SP terrains de sports
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× CODE 1

LES ESPACES VERTS DèORNEMENT

Ce code concerne les espaces verts « de prestige » 
dont lõaspect doit °tre le plus soign® et suivi possible.

ENTRETIEN :
Gazons tondus très régulièrement avec 

évacuation, découpe des bordures et finitions 

soign®es. Massifs en fleurissement dõannuelles, de 

bisannuelles, de vivaces et dõarbustes. 

Désherbage manuel régulier.

Maitrise de la nature

EXEMPLE : Abords de la mairie et de lõ®glise, 

entr®e de ville, parc des senteursé

Entretien
(temps/coûts)

Biodiversité

0 % 100 %

0 % 100 %
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CODE 1 : LES ESPACES VERTS D'ORNEMENT

TÂCHES MATÉRIELS FRÉQUENCES

GAZON

Tonte ramassage (h=40 mm) Autoportée et tractée Tous les 15 jours

Coupe rotofil bordures Débroussailleuse fil À chaque tonte

Gestion pieds d'arbres Binette Autant que nécessaire

FLEURISSEMENT PLANTES ANNUELLES ET BISANNUELLES

Désherbage/effleurage Petits matériels Toutes les 3 semaines

Paillage Miscanthus 1 fois par an

Arrosage Tuyères, goutte à goutte Mi-avril à fin septembre

MASSIFS VIVACES

Désherbage manuel Petits matériels Une fois tous les trois semaines

Paillage Mulch, broyage 1 fois par an

Taille des vivaces Manuel 1 fois par an selon variétés

ARBUSTES

Taille architecturée Taille-haie 2 fois par an

Taille paysagère Sécateur, ébrancheur 1 fois par an

Gestion des couvre -sols Sécateur 1 fois par an

ARBRES

Taille et soin des arbres Matériels d'élagage Au besoin

Arbres morts Matériels d'élagage Au besoin

SURFACES MINÉRALES PERMÉABLES + VOIRIE

Désherbage mécanique Binette/ rotofil / Aquacide 5/6 fois dans l'année

Remise en état Sablage 1 à 2 fois par an

PROPRETÉ DU SITE

Gestion de corbeilles et massifs 2 fois par semaine

Passage de la balayeuse 1 fois par semaine

RAMASSAGE DES FEUILLES

Ramassage En saison 1 fois par semaine

REMPLACEMENT DES VÉGÉTAUX

Remplacement 1 fois par an

ARROSAGE

Arrosage automatique Goutte à goutte, tuyère
1 fois par an et suivant les 

pannes

MOBILIERS URBAINS/AIRE DE JEUX

Nettoyage/contrôle état 1 fois par semaine, au visuel



× CODE 2

LES ESPACES VERTS DèACCUEIL ET DèACCOMPAGNEMENT

Ce code concerne les espaces verts accueillant du public 

dans le cadre du loisir ainsi que les accompagnements de 

voirie tel que certains giratoires ou zones résidentielles .

ENTRETIEN :

Tonte des gazons en mulching avec hauteur plus élevée, 

taille paysagère des arbustes, plantations vivaces et 

couvres -sols, bourrelets herbeux autour des arbresé

Nature contrôlée avec un seuil de tolérance plus élevé.

EXEMPLE : Parcs Léo Lagrange et P. Rouzel, rue de 

Rennes, de Foug¯res, lotissements, r®sidencesé

Entretien
(temps/coûts)

Biodiversité

0 % 100 %

0 % 100 %
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CODE 2 : LES ESPACES VERTS DõACCUEIL ET 

DõACCOMPAGNEMENT
TÂCHES MATÉRIELS FRÉQUENCES

GAZON

Tonte en mulching (h=60mm) Autoportée et tractée Tous les 2/3 semaines

Coupe rotofil bordures Débroussailleuse fil 2/3 fois par an

Gestion pieds d'arbres Débroussaillage 1 à 2 fois/an

FLEURISSEMENT CHAMPÊTRE

Désherbage/effleurage Petits matériels 1 fois par mois

MASSIFS VIVACES

Paillage Mulch, broyage 1 fois par an

Taille des vivaces Manuel 1 fois par an selon variétés

ARBUSTES

Taille architecturée Taille-haie 1 fois par an

Taille paysagère Sécateur, ébrancheur 1 fois par an

Gestion des couvre -sols
Sécateur, 

débroussailleuse
1 fois par an

ARBRES

Taille et soin des arbres
Matériels d'élagage Au besoin

Arbres morts

SURFACES MINÉRALES PERMÉABLES + VOIRIE

Désherbage mécanique Binette/ rotofil / Aquacide 3/4 fois dans l'année

Remise en état Sablage 1 fois par an

PROPRETÉ DU SITE

Gestion de corbeilles et massifs 1 fois par semaine

Passage de la balayeuse 1 fois par mois

RAMASSAGE DES FEUILLES

Ramassage En saison 2 fois par mois

REMPLACEMENT DES VÉGÉTAUX

Remplacement Au besoin 1 fois par an

MOBILIERS URBAINS/AIRE DE JEUX

Nettoyage/contrôle état 1 fois par mois (au visuel)



× CODE 3

LES ESPACES VERTS NATURELS
Ce code concerne les espaces verts naturels. Le jardinier 
accompagne la nature et laisse se développer la flore spontanée. 

Ces zones ont un fort intérêt écologique et de conservation de la 
biodiversité

ENTRETIEN :
Fauche 1 ¨ 2 fois par an avec ®vacuation, zones dõ®co-

p©turage, mise en avant de la flore spontan®eé

Mise en avant dõune grande biodiversit® et 

entretien très espacé

EXEMPLE : étang du Moulin, coulées vertes, zone humide 

des Brouillards et certaines zones Parcs Léo Lagrange et 

P. Rouzelé

Entretien
(temps/coûts) 0 % 100 %

0 % 100 %
Biodiversité
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CODE 3 : LES ESPACES VERTS NATURELS

TÂCHES MATÉRIELS FRÉQUENCES

GAZON

Prairie de fauche(par 
exportation)

Gyrobroyeur, auto -
chargeuse é

2 fois par an (juin et 
septembre)

Pieds dõarbresDébroussailleuse 1 fois par an

Bande de propreté Tondeuse autoportée 1 fois/mois

Eco pâturage Animaux
1 fois/semaine 
(surveillance) 

+ rotation des parcelles

ARBRES/ARBUSTES/VIVACES

Désherbage manuel Petits matériels Une fois tous les 2 mois

Paillage Mulch, broyage 1 fois par an

Taille des vivaces Manuel
1 fois par an selon 

variétés

SURFACES MINÉRALES PERMÉABLES + VOIRIE

Désherbage mécanique
Débroussailleuse/

tondeuse
4 fois dans l'année

PROPRETÉ DU SITE

Gestion des déchets 2 fois par an

RAMASSAGE DES FEUILLES

Ramassage Fin de saison 2 fois par an

REMPLACEMENT DES VÉGÉTAUX

Remplacement au besoin 1 fois par an



× CODE SP cimetière

LES ESPACES VERTS SPECIFIQUES
Ce code concerne les terrains de sports (CODE SPS) et le cimetière 
(CODE SPC).
Ils sont spécifiques car leurs entretiens nécessitent des techniques de 
gestions particulières.

× LE CIMETIERE

Pendant des décennies, les cimetières étaient maintenus 

« propres è avec lõutilisation de produits phytosanitaires. 

Aujourdõhui, face ¨ la prise de conscience de la 

nuisance de ces produits sur notre environnement, et à 

lõinstauration de la loi Labbé * il faut adapter son mode 

de gestion. La ville de Liffr® nõutilise plus des d®sherbant 

chimiques depuis 2017.

Å OBJECTIF : diminution progressive des surfaces 

minérales grâce à la végétalisation.

Å ACTIONS : engazonnement des allées et plantations 

de couvre -sols entre les tombes ( herneria , thymé).

Ç ENTRETIEN : tonte des allées, désherbage manuel, 

taille des bordures, gestion des couvre -sols

* Loi Labbé interdisant lõutilisation des produits 

phytosanitaires à partir du 1 er janvier 2025
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